La santé : les dents longues du privé!
D'un côté, la société privée «Therap'x Nord» qui gère le centre de radiothérapie de Sarcelles ; le groupe auquel elle appartient gère aussi le centre de médecine nucléaire d'Eaubonne et le centre de radiothérapie de la clinique Hartman à Neuilly pour la seule Ile de France. De l'autre, le centre de radiothérapie de l'hôpital public d'Argenteuil qui, après une forte mobilisation, a obtenu de l'Agence régionale de santé (ARS) en avril 2011 l'autorisation de maintenir son activité. Unique centre public du Val d'Oise, et même au-delà du département, c'est manifestement un de trop pour le privé qui voit lui échapper les profits qu'il pourrait tirer d'un territoire de plus de 300 000 habitants.
   Quand la santé est traitée comme une marchandise, qu'importe le poids de la fatigue et les frais imposés aux patients et à la sécurité sociale. La société «Therap'x  Nord» de Sarcelles attaque donc en justice la décision de l'ARS pour des raisons de procédure et surtout, puisqu'il faut faire du chiffre, en contestant l'évaluation de la rentabilité d'Argenteuil sur laquelle s'est fondée l'ARS alors que celle-ci a pris en compte la situation du centre au moment où il a adressé sa demande de maintien  ; et nous savons bien que l'ARS de l'Ile de France ne s'est pas illustrée par son laxisme dans ses plans de restructuration des urgences ou des services hospitaliers, par exemple  ! Rien n'y fait  ; ce que veut «Therap'x Nord» de Sarcelles, c'est l'application aveugle, pour les trois années précédant la demande à l'ARS, du décret fixant à 600 patients (sur quels critères, d'ailleurs ?) le seuil de rentabilité (un de ces décrets qui ont servi à fermer des maternités de proximité ou des services hospitaliers publics).
   Et le tribunal administratif de Cergy-Pontoise décide en juin 2012 la fermeture du centre de radiothérapie d'Argenteuil en février 2013.  
  Stupeur et colère des usagers, des praticiens et des personnels hospitaliers, des élus. La mobilisation s'organise pour soutenir le recours intenté par l'hôpital d'Argenteuil et obtenir l'annulation de cette décision.
   C'est que ce service public répond pleinement aux besoins de la population. Dans son communiqué de presse de juin 2012, l'hôpital d'Argenteuil fait état de «la montée en charge rapide du fait de la qualité des installations, de la compétence de son équipe médicale et des collaborations engagées avec ses partenaires du territoire, notamment l'hôpital d'Eaubonne Montmorency (...) 545 patients traités en 2010, 623 en 2011, déjà 310 en juin 2012». En effet, pour rendre les installations encore plus performantes, ce sont  4 millions d'euros publics qui ont été investis. Enfin, signe de la qualité du centre, suite à un rapport de l'Inspection générale des affaires sanitaires et sociales, l'hôpital d'Argenteuil s'est vu confier la mission de référence régionale pour la radiothérapie par irradiation corporelle totale.
   La FGR-FP du Val d'Oise apporte son soutien à la défense de ce centre public. Dans la manifestation unitaire du 11 octobre 2012, nous avons revendiqué, entre autres, un égal accès aux soins pour tous, partout, à tout moment et, de ce fait, des mesures qui en réduisent le coût et des moyens qui permettent de développer le service public de santé.
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